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Pourquoi un PLU bio-climatique pour la 

Communauté d'Agglomération d'Agen ?

Quel contenu pour un document d'urbanisme 

communautaire « durable » ?



PLU « BIO-CLIMATIQUE »

¸ Le bio-climatisme / De l'architecture à 

l'urbanisme 

¸ Grenelle 1 : de nouvelles exigences

¸ Pistes de travail pour la CAA : travaux ACMG 

/ DDEA/ Météo France  du 8/10/2009

¸ Vers un PLU communautaire de l Agenais 

« durable »  



Conceptions Climatique 
et Bio-Climatique

¸ Faire en fonction du climat et non se battre 
contre lui

¸ Une conception qui est une alternative au 
CHAUFFAGE

¸ Le bio-climatisme intègre la NOCIVITE des 
matériaux sur les personnes et 
l'environnement

¸ Une démarche climatique locale qui rentre 
dans une démarche environnementale 
globale



Habitat bio-climatique :réduire
les nuisances environnementales

Climat

Habitat Occupant



L'Architecture bio-climatique

Conception en 

Haute Qualité 
Environnementale

¸ Réduire les besoins 
énergétiques

¸ Maintenir des 
températures 
agréables

¸ Contrôler l'humidité 

¸ Favoriser l'éclairage 
naturel

¸ Matériaux sains et 
recyclables



De l'architecture à l'urbanisme

HABITER

Eau / Nature Energie

TRAVAILLER / SE RECREER

SE DEPLACER

Architecture

Espace /Sol



GRENELLE : de nouveaux objectifs 
pour les documents d'urbanisme

¸ Nouveaux objectifs de lutte contre le 
changement climatique et maîtrise de 
l'énergie   

¸ Objectifs chiffrés de lutte contre la 
régression des terres naturelles, agricoles 
et forestières

¸ Préservation de la biodiversité et des 
continuités écologiques (trames vertes et 
bleues)

Article 8 de la loi « Grenelle 1 »



De l'urbanisme « bio-
climatique è ¨ é

¸ Organiser le 
développement 
urbain en tenant 
compte de 
l'environnement et 
des usages 
envisagés

¸ Favoriser le recours 
à des formes 
urbaines s'adaptant 
aux enjeux 
climatiques

¸ Construire avec des 
matériaux 
« durables »



é un urbanisme çdurable »

¸ Optimiser l'usage 
des espaces 
constructibles : 
travail sur la densité, 
l'habitat 
intermédiaire

¸ Préserver la 
biodiversité

¸ Offrir des modes de 
déplacements 
doux alternatifs

¸ Rendre la vie en 
ville agréable : 
compenser l'effet de 
densité/ promiscuité 
par une offre 
importante 
d'espaces publics

¸ Promouvoir un 
modèle 
d'organisation 
urbaine + compact 



Prendre en compte 
le climat dans un PLU 

Moins de rejets de GES

Moins dô®nergie fossile 
pour se chauffer

Moins de CO2 rejeté par 
les choix de transports

Plus ou au moins autant
dôespaces naturels 
agricoles et forestiers 

Plus de recours aux EnR

Plus de Transports 
collectifs

Lôeaucomme climatiseur 
naturel, si possible, passif



Être force de propositions en 
direction du Pays et  du SCoT

- Associer le Pays à la prise en compte des 
enjeux climatiques dans la démarche SCoT

- Proposer un séminaire de travail sur 
lôApproche Environnementale de lôurbanisme 
et les méthodes de management 
environnemental des projets aux élus du 
Pays



Pistes de travail proposées par 
ACMG / DDEA/ Météo France

« commande » CAUE

Journée PLU / AEU du 8 octobre 2009



LES PISTES DE REFLEXION
ACMG/ DDT/ METEO FRANCE



LES PISTES DE REFLEXION
ACMG/ DDT/ METEO FRANCE







4 AXES DE REFLEXION

¸ HABITAT ET ZONES D'EMPLOI : DES 
CHOIX POUR  DES DEPLACEMENTS 
DOUX

¸ FORMES URBAINES ET OCCUPATION DE 
LA PARCELLE

¸ NATURE ET EAU DANS LA VILLE

¸ CHOIX CONSTRUCTIFS BIO-
CLIMATIQUES POUR L'HABITAT 
INDIVIDUEL



1- HABITAT / EMPLOI 
/DEPLACEMENTS 

¸ Intégrer des emplacements réservés au bénéfice 
d'itinéraires doux cohérents et répondant à des 
besoins ( piétons / vélos)

¸ Assurer une continuité de ces itinéraires entre pôles 
générateurs ( lycées, collèges, écoles, bureaux) et 
pôles d'habitat

¸ Élargir l'offre de TC vers les zones de densité 
raisonnée pour accompagner le développement 
urbain de l'agglomération

¸ Positionner une offre de stationnement de 
rabattement en lien avec les p¹les dôemplois et TC





Recommandations / Prescriptions

Ex. de recommandations 

-soutien de la CAA à des 
opérations HLM, à condition 
quôune offre de TC existe ¨ 
moins de 200 mètres 
r¯glement dôintervention CAA

Ex. de prescriptions

-Positionnement des zones 
dôhabitat futures proches des 
lignes TC zonage

-Emplacements réservés pour 
cheminements piétonniers et 
cyclables (hors motos) zonage

-Obligation pour les 
constructions nouvelles de 
local à vélos et stationnement  
couvert et accessible depuis la 
voie publique article 12



2- FORMES URBAINES ET 
OCCUPATION DE LA PARCELLE

¸ Implantation en mitoyenneté et évolution 
raisonnée de la densification

¸ Proposer des prospects pour les immeubles 
(hauteur) et  réduire les effets de masque 
(ensoleillement)

¸ Différencier les possibilités 
dôimperm®abilisation du sol des parcelles, 
selon les zones et leur valeur paysagère



REFLEXION SUR LE PARCELLAIRE



EVOLUTION DE LA CONSTRUCTIBILITE 
DôUNE PARCELLE

LA RUE LA PLACE



Donnant / donnant : 
une densité ACCEPTEE

si des espaces de NATURE sont ACCESSIBLES à moins de 100 mètres



Prescriptions

-Proposer à la parcelle des 
coefficients de pleine terre  
pour préserver la perméabilité 
des sols de, coefficients 
différents selon le caractère 
paysager de la zone article 13

-Coefficients dôemprise au sol 
différents selon le caractère de 
zone article 9

-En milieu urbain dense 
(Agen), règles de densification 
raisonn®e des cîurs dô´lots
article 9

-Syst®matiser lôimplantation en 
mitoyenneté en tissus urbains 
moyennement denses (densité 
à définir) article 6

-Imposer 2 logements dès lors 
que la parcelle > 1200 m2, 
dans certains secteurs urbains 
denses ou proches des 
services (commerces, TC, 
écoles) articles 1 et 9



3- NATURE ET EAU 
DANS LA VILLE

¸ Réintroduction de la nature et du « sentiment 
de nature » ( espaces résiduels, replantation, 
renaturation é)

¸ Gérer l'eau pluviale pour l'utiliser pour 
climatiser la ville ( stockage, brumisation, 
miroirs d'eau, fontaine)

¸ Systématiser le recours à la récupération 
d'eau pluviale sur l'habitat privé

¸ Intégrer les espaces du PNUFAG pour 
assurer leur protection / valorisation dans le 
PLU



Intégrer les espaces du 
PNUFAG et proches du 
PNUFAG dans cette volonté de 
gestion  et de réintroduction de 
la Nature dans la Ville



Parc Toppilansaari
Plan de gestion 
des eaux pluviales



Climatiser lôespace urbain par des dispositifs de circulation ou brumisation dôeau
Crédits photos : Le Moniteur



Exemple de prairie inondable



Recommandations / Prescriptions

- Intégrer la dimension 
« stockage de lôeau» et 
« brumisation » pour tous 
les grands aménagements 
dôespace public ¨ venir sur 
la CAA

-Redéfinir les limites des 
zones non constructibles 
(PNUFAG et proche 
PNUFAG) et leur 
aménagement à portée 
environnementale dans le 
PADD et le zonage

-Définir des schémas de 
secteur qui assurent une 
bonne gestion des EP, et 
qui utilisent ces EP comme 
élément qualitatif de projet



Nîmes


